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L’AGENCE DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE A ACCORDÉ 
PLUS DE 400 000 $ POUR UN PROJET PROMETTEUR 

DANS LA RÉGION DE CHAUDIÈRE-APPALACHES 
 

Québec, le 5 novembre 2009. – Monsieur Norbert Morin, député de Montmagny-L’Islet et vice-
président de la Commission de l’aménagement du territoire, au nom de Nathalie Normandeau, vice-
première ministre, ministre des Ressources naturelles et de la Faune et ministre responsable du Plan 
Nord, et Luce Asselin, présidente-directrice générale de l’Agence de l’efficacité énergétique, profitent 
de cette 11e édition de la Semaine de l’efficacité énergétique, qui se déroule du 1er au 7 novembre 
2009, pour annoncer un projet soutenu par l’Agence dans votre région au cours de la dernière année. 
Une aide financière de 403 275 $ a été accordée à la Fromagerie Port-Joli inc. pour un projet de 
transformation de la biomasse, disponible dans le lactosérum, en gaz méthane (biogaz) et de 
valorisation de l’énergie du biogaz.  
 
Conformément à la stratégie énergétique du Québec 2006-2015, Monsieur Morin est fier du soutien 
financier qu’apporte l’Agence au développement économique des régions et, plus particulièrement, à 
l’aide accordée à Fromagerie Port-Joli inc. pour l’implantation de son projet. 
 
« Une fois son projet complété, l’entreprise pourra miser sur les économies récurrentes qu’elle 
réalisera simplement par la diminution de sa consommation de combustible », mentionne la 
présidente-directrice générale, madame Luce Asselin. 
 
Le Programme d’appui au secteur manufacturier, dans lequel s’inscrit ce projet, consiste en un appui 
financier permettant entre autres l’implantation de mesures résultant en une réduction de la 
consommation de combustibles ciblés (mazout léger, propane et butane) et une diminution des 
émissions de GES. Ce programme est financé par le Fonds vert, dans le cadre de l’action 1 du Plan 
d’action 2006-2012 sur les changements climatiques (PACC).  
 
D’autres détails concernant ce projet sont disponibles sur le site Internet de l’Agence au 
aee.gouv.qc.ca 
 
L’Agence de l’efficacité énergétique a pour mission, dans une perspective de développement durable, 
de promouvoir l'efficacité énergétique et le développement de nouvelles technologies énergétiques 
pour toutes les formes d'énergie, dans tous les secteurs d'activité, au bénéfice de l'ensemble des 
citoyens des régions du Québec. 
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